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C’est beau Lutry, la nuit !
Marcher en pleine nuit, dans le calme du Bourg, laisser ses pensées vagabonder avec pour seul complice un lampadaire... parisien.

Le Bourg de Lutry compte en effet plus de 120 lan-
ternes en ferronnerie de type Montmartre. Cet em-
prunt à la célèbre butte s’harmonise parfaitement
avec le cachet de notre ville ; les lampes y sont po-
sées sur des mâts, appliquées aux façades ou sus-
pendues dans les rues étroites. Dès 2012, après
plus de 20 ans de bons et loyaux services, le temps
de rénover ou de changer ces robustes vieilles
dames était venu.

Des nouveaux lampadaires

Une expertise a vite montré qu’il fallait sélec-
tionner de nouveaux modèles plutôt que d’envi-
sager une remise à neuf trop coûteuse. Après
bien des essais, nous avons opté pour une solu-
tion simple et pragmatique. Elle a permis de
conserver les supports existants et a préservé la

ligne traditionnelle du Bourg. Nos nouvelles lan-
ternes, installées en un temps record, ressem-
blent à s’y méprendre aux anciennes. Peut-être
même n’aurez-vous rien remarqué...

Un éclairage
souple et durable

Si ces lanternes conservent leur classique allure
parisienne, la technologie logée sous leurs cha-
peaux est des plus moderne. Ce sont désormais
des panneaux LED qui illuminent nos rues. Moins
gourmands en énergie, ils sont orientables afin
de concentrer l’éclairage sur les zones souhaitées.
La pollution lumineuse à l’intérieur des logements
s’en trouve réduite d’autant. Autre avantage, l’in-
tensité des LED entre minuit et le petit matin est
automatiquement diminuée. Toutes ces mesures

réduisent de plus de 50% la dépense énergétique
consacrée à l’éclairage du cœur historique de
Lutry.

Un cachet respecté

Le caractère si précieux du Bourg est préservé,
l’ambiance lumineuse de nos rues n’a pas changé.
Extérieurement, tout semble pareil, pour que
votre plaisir reste intact. Dans vos promenades,
rappelez-vous toutefois que la douce lumière
blanche et chaude qui émane des nouvelles lan-
ternes est aussi, désormais, une lumière verte et
respectueuse de l’environnement.

Charles Monod
Municipal en charge des services industriels,

de la Police et de l’informatique

EDITORIAL
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CARTES JOURNALIÈRES
TRAIN ET BATEAU

Nous rappelons que la Commune de Lutry met à disposition de ses
habitants des cartes journalières de transports par rail et par bateau
sur tout le réseau suisse, au prix de

CHF 40.–     pour le train, bus, tram et bateau 2e classe
                  (Adultes et enfants)

CHF 45.–     pour le bateau (1re classe)

CHF 22.50   pour les enfants + abonnement demi-tarif.

Les cartes «train» sont valables le jour de la date qui figure sur le billet.

Les cartes «bateau» sont valables un jour (pas de date imprimée).

Ces billets peuvent être retirés au Greffe municipal (1er étage du Château)
pendant les heures d’ouverture. Les cartes achetées ne sont ni rembour-
sées, ni échangées. Pour tout renseignement : tél. 021 796 21 21.

Les billets de train peuvent être réservés pendant 24 heures maximum.

Paiement : cash, postcard, et carte de débit (les cartes de crédit ne
sont pas acceptées).
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Ces mots-croisés sont faits par M. Eric Desaules, Chef du service et de l’aménagement du territoire et des bâtiments.
Les réponses doivent parvenir au comité de rédaction de l’Echomunal, Le Château, 1095 Lutry, jusqu’au 1er septembre 2015.

MOTS CROISÉS

Horizontaux
1. Débit du Jourdain - Commune dans le Pas-de-Calais
2. Qui remet en forme
3. Adresse sur la toile - Flux informatique - Il a la tête dure
4. Base de sauce - Gâteau suisse
5. Voix de l’islam

6. Attaquants souvent peu mobiles
7. Périls jaunes - Deuxième degré
8. Ile des Cyclades - Terme d’affection -

Ordre militaire
9. Mesure de capacités - Traitées, elles

fournissent des endives
10. Déchet humain - Emploi sur

un plateau
11. Suit la licence - Composent certains

orgues

Verticaux
1. Qui rappelle les orgues

du 11 horizontal
2. Faire-valoir
3. Propos sans queue ni tête - Saucisson

lyonnais
4. Sculpteur français sous Louix XIII -

Toile de grande taille
5. De quoi ruminer - Maître du nô
6. Ont tendance à confondre le O,

le Q et le G
7. Réduction patronale - Américain, prix

Nobel de littérature
8. Emission enfantine - Tombeur

de dames - Spécialité médicale
9. Il est dans le pétrin - Sport familier

10. Part d’une note - Joué parfois
à contre cœur

11. Font l’inventaire

Solution du No 112

Le tirage au sort a souri à Madame Suzanne Messerli à La
Conversion qui a reçu avec nos félicitations, un bon d’achat
de CHF 100.– valable auprès des commerces locaux.
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Colonie de vacances
à la montagne
Camps d’été 2015 (7 à 13 ans)

dimanche 5 juillet - samedi 11 juillet (complet)
dimanche 12 juillet - samedi 18 juillet (complet)

dimanche 19 juillet - samedi 25 juillet 
dimanche 26 juillet - samedi 1er août

Camp ADO (14 - 16 ans)
dimanche 2 août - samedi 8 août

http://colonie.lutry.ch
e-mail : cololutry@gmail.com

EXPOSITIONS
À LA
VILLA MÉGROZ

Marco Carletto
Tableaux - Technique mixte sur toile

Du 27 août au 7 septembre

Irène Mignot
Peinture 

Du 12 au 20 septembre
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Fête des Vendanges
Je prends le temps de vous écrire ces quelques
lignes afin de vous annoncer que la Fête des
Vendanges de Lutry se tiendra cette année du 25
au 27 septembre 2015. Une 69e édition qui je
l’espère sera à la hauteur de vos espérances !
Comme chaque année, le cortège démarrera à
15h00 tapantes et s’élancera pour deux tours
dans les rues du Bourg. Il sera cette année ac-
compagné de six formations musicales afin de
vous en mettre plein les yeux et plein les oreilles.
«Promenons-nous dans les bois», voilà un thème
qui promet des costumes et des chars des plus
originaux. Je tiens à remercier Muriel et sa pré-
cieuse équipe de couturières pour leur immense
travail.
Année après année, la Place des Halles est sans
cesse redéfinie, redimensionnée, réorganisée.
Après le succès qu’elle a rencontré lors de l’édi-
tion précédente, nous avons décidé de garder un
espace ouvert, accueillant et libre de toute tente
surdimensionnée. C’est pourquoi vous retrouverez
cette place plus chaleureuse que jamais.
Fidèles au poste, nos amis des différents bars se-
ront au rendez-vous afin de vous servir. Le Zéro
5, le bar du Rugby, 43 Grand-Rue, la Jeunesse de
Grandvaux, le Joker, les champagnes Drappier, le
Croc’ the Rock ou encore le Wild Monkey se feront

un plaisir de vous accueillir. Cette année, le Baby
Foot nous réserve une nouvelle formule que je
vous invite à aller découvrir à la fontaine de la
Couronne. Ne manquez également pas le Yatus Gar-
den by Menetrey qui risque de faire des vagues (et
probablement des bulles). Finalement, nos amis du
Lustriacum nous réservent quelques surprises qui
en raviront plus d’un!
Les quais seront, comme à l’accoutumée, garnis
de différents stands de restauration qui sauront
ravir vos papilles, avec quelques nouveautés très
intéressantes.
La Barca et ses excellentes pizzas ainsi que ses
pâtes seront fidèles au poste devant l’établisse-
ment. Tout comme le restaurant de la Tour qui
encore une fois servira son fameux papet vau-
dois. Finalement, Panya traiteur thaïlandais sera
à nouveau présente sur la Place des Halles.
Différents concerts se tiendront à travers le Bourg,
sur les différentes scènes et cette année dans
quelques bars qui nous font le plaisir de proposer
de la musique live. Vous trouverez toutes les in-
formations utiles concernant les concerts, le plan,
le programme complet ainsi que sur la fête en gé-
néral en visitant notre site internet www.fetedes-
vendanges.ch que nous vous recommandons d’aller
consulter d’ici à la fin septembre.

Le Rallye aura toujours lieu le samedi après-midi,
avec comme lieu de départ la cour du Château, à
côté du Temple, au nord du Bourg. Les enfants se-
ront donc les bienvenus ainsi que leurs parents.
Je profite également de ces quelques lignes pour
remercier mon comité, Guy et Cindy, qui me sont
restés fidèles pour cette édition de transition. Un
travail très précieux qu’ils prennent à cœur et qui
vous permet année après année de venir faire la
fête à Lutry.
Je tiens aussi à remercier les autorités commu-
nales pour leur soutien très précieux ainsi que
tous les différents services de la commune pour
leur immense travail. Merci aussi à tous nos par-
tenaires, sponsors ainsi qu’à toutes les personnes
qui nous font confiance édition après édition.
Finalement, un grand, un immense merci à nos
«vestes» qui, je l’espère, se reconnaîtront. Votre
présence et votre soutien nous permettent éga-
lement de monter la Fête des Vendanges. Sans
vous, tout ceci ne serait pas possible.
Quant à vous, chères Lutriennes, chers Lutriens,
je vous attends dans les rues de Lutry les 25, 26
et 27 septembre, vous souhaite beaucoup de
plaisir durant la manifestation et vous adresse
mes salutations les meilleures.

Frédéric Mingard, Président FDV 2015

Le 1er août 2015, Lutry va mettre le feu au lac !
A Lutry, l’an passé, le feu de sarments sur le lac
avait été supprimé, car aucune embarcation
n’était disponible pour le mettre en place et le
surveiller.
Beaucoup d’habitants de Lutry ont regretté ce feu
traditionnel qui marque notre Fête nationale de-
puis des décennies. Cette année, le feu, préparé
par les employés de la voirie, est à nouveau
prévu. Placé sur un radeau, il sera remorqué par
le bateau des Foulques, club de plongée de Lutry.
Le bateau du Sauvetage assurera la surveillance
de la barge d’où sera tiré le feu d’artifice.

Qu’en était-il autrefois?
Voici quelques souvenirs des premiers août d’antan,

Le cortège s’arrête sur le quai, devant la maison,
anciennement Jacottet, à l’Est de l’Hôtel de Ville
où la population est déjà réunie.
Après la lecture du pacte de 1291 et les discours
du pasteur et du syndic, quelques gymnastes,
parmi les plus hardis, exécutent une impression-
nante pyramide humaine sur la digue Est du port,
exhibition fort appréciée du nombreux public.
Le feu sur le lac, tiré et mis en place par le Sau-
vetage, est enfin allumé pour la plus grande joie
des Lutriens rassemblés sur le quai, prélude à une
longue et festive soirée.

Christiane Conne

avant que la commémoration ne se tienne à la
Place des Halles et avant qu’un feu d’artifice soit
offert en spectacle.
La fête débute par la sonnerie des cloches et un
cortège se forme sur la place de l’église. En tête
se trouve l’Union instrumentale, les agents de po-
lice portant les bannières, suivis par les membres
de la Municipalité et du Conseil Communal. Vien-
nent ensuite quelques sociétés locales, dont la
Riveraine et la Gym Hommes.
Puis suivent les enfants avec leurs lampions, à
l’époque, rouges avec la croix suisse, lunes ou
soleils.
La société de Sauvetage veille à la bonne marche
et à la sécurité des activités sises sur le port.

cortège se forme sur la place de l’église. En tête
se trouve l’Union instrumentale, les agents de po-
lice portant les bannières, suivis par les membres
de la Municipalité et du Conseil Communal. Vien-
nent ensuite quelques sociétés locales, dont la
Riveraine et la Gym Hommes.
Puis suivent les enfants avec leurs lampions, à
l’époque, rouges avec la croix suisse, lunes ou so-
leils.
La société de Sauvetage veille à la bonne marche
et à la sécurité des activités sises sur le port.
Le cortège s’arrête sur le quai, devant la maison,
anciennement Jacottet, à l’Est de l’Hôtel de Ville
où la population est déjà réunie.
Après la lecture du pacte de 1291 et les discours
du pasteur et du syndic, quelques gymnastes,
parmi les plus hardis, exécutent une impression-
nante pyramide humaine sur la digue Est du port,
exhibition fort appréciée du nombreux public.

PROGRAMME
De 20h30 à 20h45 • Sonnerie des cloches

Le cortège se déplacera comme chaque année, de la place du Temple à la place des Halles,
avec drapeaux et flambeaux allumés.

Formation du cortège à la place du Temple à 21h00 (Conseillers communaux et Municipalité)
Manifestation à la place des Halles dès 21h30

Ouverture de la partie officielle
par M. Patrick Marguerat, Président de l’Union des Sociétés locales

Lecture du pacte de 1291 par M. Sébastien Rod, Président du Conseil communal • 
Fanfare de la mini Riviera

Allocution de M. Jacques-André Conne, Syndic • Fanfare de la mini Riviera
Message de Mme Claire-Dominique Rapin • Fanfare de la mini Riviera

Cantique suisse • Feu traditionnel sur le lac • Feu d’artifice sur le port
Verre de l’amitié au tonneau, offert par la Commune de Lutry

La suite de la fête se déroulera sous la cantine du sauvetage. La manifestation aura lieu
par n’importe quel temps

Municipalité et Union des sociétés locales de Lutry

Un emplacement sera réservé aux personnes à mobilité réduite à l’intersection quai Doret et quai Vaudaire.
Par égard pour les orateurs et les productions des sociétés locales et compte tenu du danger que cela représente pour

les participants, l’usage des fusées, pétards et autres engins analogues est interdit pendant la manifestation.
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COMPTES Comptes 2014 de la Commune de Lutry
ETAT DES CHARGES ET REVENUS DE FONCTIONNEMENT

COMPTES 2013 Bourse communale COMPTES 2014
Charges Revenus Directions Charges Revenus

7’136’865 1’491’697 1. Administration générale 7’960’156 1’645’994
3’532’073 1’256’187 Autorités, administration 3’639’922 1’393’579
821’293 83’187 Affaires culturelles, loisirs 895’194 91’154
477’384 85’649 Sports 572’406 84’949

2’306’115 66’675 Transports publics 2’852’635 76’313

12’160’51361’701’884 2. Finances 14’680’259 59’726’733
40 – Contentieux 986 –

1’033’751 55’649’219 Impôts 1’066’517 51’918’466
11’126’722 6’052’665 Service financier 13’612’757 7’808’267

1’308’661 2’006’888 3. Domaines et bâtiments 1’388’819 1’907’172
542’409 327’874 Forêts 490’649 228’412
443’477 430’027 Vignes 488’537 417’600
322’775 1’248’986 Bâtiments, terrains 409’634 1’261’159

8’868’096 2’970’201 4. Travaux 8’707’627 4’252’861
4’145’468 154’396 Administration technique 4’149’460 136’941
1’697’733 975’450 Routes 1’357’409 876’430
631’838 150’323 Parcs, cimetières, port 659’303 132’208

1’490’124 69’584 Ordures ménagères 1’427’787 1’664’866
902’932 1’620’449 Egouts, épuration 1’113’668 1’442’415

3’865’971 513’216 5. Instruction publique & cultes 4’738’835 544’357
1’524’730 364’333 Administration 1’700’812 398’085
359’118 22’992 Enseignement primaire 555’668 23’322
954’426 27’903 Enseignement secondaire 1’147’991 20’227
32’084 1’238 Enseign. spécialisé, serv. médicaux 30’027 619

803’467 81’088 Divers 1’125’632 89’512
192’147 15’662 Temples et cultes 178’704 12’592

4’486’092 256’239 6. Police 4’397’665 236’112
3’974’909 1’100 Corps de police 3’823’842 550
269’918 49’000 Service du feu 337’929 –
241’264 206’139 Protection civile 235’894 235’562

16’550’217 8’601 7. Sécurité sociale 24’871’121 4’205’259
1’061’127 – Service social, logement 1’915’858 –

14’421’339 – Prévoyance sociale 22’170’202 4’195’000
1’067’751 8’601 Santé publique 785’061 10’259

54’376’41568’948’726 Total charges et revenus 66’744’482 72’518’489
1’683’552 – Attr./prélèvements aux fonds d’amort. 1’500’200 –

12’796’372 – de réserves 4’198’703 –
92’387 – Excédent de recettes/dépenses 75’104 –

68’948’72668’948’726 Total général 72’518’489 72’518’489

PRINCIPALES DÉPENSES D’INVESTISSEMENTS 2014

Crédits Dépenses Dépenses
votés 2014 engagées

au
31.12.14

PATRIMOINE ADMINISTRATIF 4’889’540

Climatisation des locaux informatiques du Château 28’000 22’020 22’020
Rénovation des façades de la Salle d’Escherins 43’000 41’027 41’027
Modernisation des installations scéniques
dans la salle du Grand-Pont 80’000 72’724 72’724
Aménagement des sens de circulation Crochet  - Savuit 2’600’000 297’610 774’287
Aménagement du trottoir 
le long de la Route de La Conversion 1’100’000 255’958 277’958
Sentier de la Toffeyre - assainissement passage piétons 228’000 24’755 226’742
Etudes d’assainissement du parking de la Possession 159’000 68’077 68’077
Remplacement de la signalisation au carrefour de Corsy 70’000 71’928 71’928
Pose d’une borne téléscopique au Quai Doret 50’000 52’797 52’797
Rempl. et mise en séparatif de divers collecteurs EU+EC 343’000 256’777 256’777
Construction de pavillons scolaires provisoires au Collège
de La Croix et création de deux salles de classe,
d’un réfectoire et un salle de conférence à Belle-Ferme 4’650’000 2’940’561 2’948’240
Collège du Grand-Pont - remplacement
du système de sécurité 50’000 48’009 48’009
Collège des Pâles - mandats et crédits d’études
pour rénovation complète 975’000 696’987 771’987
Autres dépenses 1’625’000 40’310 677’896

PATRIMOINE FINANCIER 1’695’124

Prêts accordés à la Sté d’exploitation du Rivage SA 500’000 50’000 400’000
Acquisition de la parcelle 4379 à la Rte de La Croix 241 1’490’000 1’480’000 1’480’000
Acquisition de la parcelle 4190 au Miroir 10’000 6’500 6’500
La Lagune - installation d’un store de protection solaire 70’000 3’124 59’617
Bat. des Halles-Gd-Rue 26 - travaux de rénovation générale 1’817’000 5’460 1’318’306
La Croix 241 - transformation des locaux commerciaux 85’000 100’671 100’671
Villa Signal de Bochat - rénovation des façades 45’000 49’369 49’369

Total général des dépenses d’investissements 6’584’665

EN 2014, CHAQUE FOIS QUE LA COMMUNE A DÉPENSÉ CHF 100.–, ELLE EN A CONSACRÉ:

Couleurs vives : Contributions à des charges cantonales sur lesquelles la Municipalité n’a aucun moyen d’action (CHF 60.–).
Couleurs claires : Dépenses communales de fonctionnement et subventions découlant de décisions communales (CHF 40.–).

CHF 34.59
au financement

de la facture
sociale cantonale

CHF 4.05
aux aides et subventions

communales

CHF 2.33
aux affaires sportives,

culturelles et touristiques

CHF 0.71
aux charges financières

CHF 15.13
aux travaux d’entretien
des routes et bâtiments

CHF 5.72
à l’enseignement
et aux cultes

CHF 6.59
à la sécurité publique

CHF 21.19
au financement du fonds

de péréquation intercommunal

CHF 4.27
au financement des
transports publics

CHF 5.42
à l’administrations générale, Autorités,
assurances et informatique
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Résumé des comptes communaux 2014
La Commune de Lutry boucle ses comptes
2014 avec un bénéfice de 3.7 millions après
amortissement et attributions aux réserves
obligatoires, alors que le budget prévoyait un
exercice légèrement bénéficiaire de Fr. 84’000.–.
Grâce à des recettes globales supérieures de 1.3
million aux estimations budgétaires et grâce aux
«économies» budgétaires de 2.3 millions réalisées
sur les charges de fonctionnement communales et
intercommunales, la Municipalité a pu allouer plus
de 3.6 millions à divers fonds de réserve.
Malgré cette allocation, les fonds de réserve li-
bres diminuent de près de 10 millions entre le 1er

janvier et le 31 décembre 2014 suite au finance-
ment des investissements réalisés durant l’exer-
cice et au versement complémentaire 2013 de 6.7
millions relatif à la facture sociale cantonale et
au fonds de péréquation intercommunal payé en
2014.
Toutefois, au 31 décembre 2014, l’ensemble des
fonds de réserve libres s’élève à plus de 39 mil-
lions, ce qui donne une importante marge de ma-
nœuvre pour l’engagement des investissements
futurs. La commune pourra en effet disposer de
ces fonds pour financer en partie les grands pro-
jets de développement prévus à Lutry, à savoir

notamment la construction d’un collège secon-
daire au Grand-Pont, la construction d’un parking
sous les jardins du Château, la rénovation du par-
king de la Possession, ainsi que le réaménage-
ment de l’entrée Ouest de Lutry avec la réalisa-
tion probable d’une ligne de bus à haut niveau
de service.
Cependant, les réserves et les liquidités à dispo-
sition ne seront pas suffisantes pour financer
tous ces projets s’ils se réalisent dans les années
à venir et il sera probablement nécessaire d’en
financer une partie par des emprunts.

LES CANTINES SCOLAIRES DE LUTRY

CORSY-CROQUE et LA CROIX
à Corsy et à La Croix-sur-Lutry

cherchent des mamans, grands-mamans, papas, grands-papas...

BÉNÉVOLES
Pour aider au service des repas et à la surveillance des enfants.

Les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 11h00 à 13h30 (repas offert).
Venez une fois par mois, plus... ou moins, l’important est de participer!

Votre inscription avec précision de vos disponibilités et fréquence est à communiquer à:
Cantines scolaires, Christiane Duruz

Ch. du Mâcheret 55 • 1093 La Conversion • Mobile 079 915 72 49 • Fax 021 791 59 48 • cantines.lutry@hotmail.com

Feu bactérien
Informations générales pour l’année 2015
Les conditions climatiques sèches du printemps
2014 ont été peu propices au feu bactérien. Pour
la première fois depuis la découverte d’un foyer
sur territoire vaudois en 1999, aucun cas de cette
bactériose n’y a été découvert l’an passé. En effet,
après inspection de 39 plantes suspectes sur le
territoire cantonal, aucune ne s’est avérée être
atteinte de feu bactérien.

Cette situation est le fruit de nombreux efforts
consentis par la population en général, les apicul-
teurs et les professionnels des milieux arboricoles
et horticoles. À ce titre, nous vous remercions vi-
vement de votre précieuse collaboration et vous
demandons de persévérer dans votre engagement
pour cette cause.

La stratégie prophylactique mise en place par le
Canton depuis de nombreuses années porte ses
fruits. Elle demeure la plus efficace et la moins
onéreuse lorsque la bactérie n’est pas ou peu
présente.
Pour rappel et afin de poursuivre cette stratégie
prophylactique, nous vous signalons que la plan-
tation de certaines plantes-hôtes du feu bactérien
est proscrite. Il s’agit des Cotoneaster sp. et des
Photinia davidiana au niveau national (depuis
2003) et des pyracanthas (buissons ardents) à
l’échelon cantonal, depuis 2011.
Toutefois, il existe d’autres plantes-hôtes suscep-
tibles de favoriser la propagation de la maladie,
les principales sont les suivantes :

•  les aubépines (Crataegus)
•  les sorbiers (Sorbus)
•  les autres photinias que susmentionné
   (Photinia fraseri)
•  les pommiers ou cognassiers du Japon
   (Chaenomeles)
•  les amélanchiers (Amelanchier)
•  les néfliers (Mespilus, Eriobotrya)

Enfin, nous vous rappelons que face à une plante
suspectée d’être atteinte par le feu bactérien, il
est obligatoire de l’annoncer à la commune (ser-
vice TFV 021 796 21 80), ou à la Police phytosa-
nitaire qui organise la lutte contre cette maladie
dans le Canton (021 557 91 83).

Cotonéaster sauvage, Cotonéaster horizontal
ou Cotoneaster acuminatus.

Photonia davidiana. Pommier et pommier
d’ornement.

Poirier, poirier
d’ornement et Nashi.

Cognassier. Aubépine épineuse,
aubépine rignonensis.

Sorbier des oiseaux, alisier
blanc, sorbier domestique,
alisier de Suède.

Amélanchier
à feuilles ovales.

Cognassier du Japon. Pyracanthe. Néflier. Néflier du Japon.
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Transports scolaires
Aux parents des élèves scolarisés à Lutry
Pour la rentrée scolaire 2015, notre prestataire
de service chargé de la planification des trans-
ports scolaires, la société MicroGIS SA, organise
les inscriptions pour ces transports. Pour ce faire,
vous serez priés de remplir un formulaire d’ins-
cription en ligne. Toutes les informations néces-
saires à cette inscription vous ont été envoyées
de la part de l’école par courrier.
La commune de Lutry tient à rappeler que les
transports scolaires représentent un coût impor-
tant. Afin de rationaliser les places dans les bus,

le formulaire doit obligatoirement être rempli,
même si vous ne souhaitez pas de transport sco-
laire. Toute inscription implique la réservation
d’une place pour votre enfant pour toute l’année
scolaire. Nous vous remercions donc de ne l’inscrire
que pour des trajets qu’il utilisera.
L’organisation des transports scolaires sur la com-
mune est du ressort exclusif de MicroGIS et une
hotline sera ouverte pour répondre à vos questions
à la rentrée scolaire. Afin d’éviter les incertitudes,
tous les élèves recevront un courrier avant la
rentrée scolaire les informant des modalités de

transports scolaires. Ce courrier comprendra no-
tamment les informations relatives aux horaires de
bus selon votre inscription, du non-transport pour
les cas de bonne proximité au collège ou encore
de confirmation de votre non-inscription aux
transports scolaires.
Merci de prendre bonne note de ces informations.

Claire Glauser,
Conseillère municipale en charge des écoles

Formulaire d’inscription aux transports scolaires :
www.microgis.ch/lutry

100e anniversaire du peintre Walter Mafli
Le samedi 9 mai, la Commune a fêté Walter Mafli.
Pour son 100e anniversaire, les Lutriens et les
amis du peintre étaient nombreux dans la cour
du Château à avoir répondu à l’invitation de la
Municipalité.
Agrémentée par le Chœur des écoles, la partie of-
ficielle au cours de laquelle se sont exprimés le
Préfet, M. Mafli lui-même et le Syndic a précédé
un moment de convivialité où tous les participants
ont pu déguster le vin d’honneur communal.
Invité surprise, le chanteur Pierre Perret, ami de
longue date de Walter Mafli, a également pris la
parole. C’est avec beaucoup d’émotion qu’il a rap-
pelé les souvenirs qu’il avait en commun avec son
ami Walti.
L’exposition des œuvres du peintre lutrien qui
s’est tenue les 9 et 10 mai au Château a rencontré
un vif succès.

Bibliothèque de Lutry
Vive l’été!

La Bibliothèque de Lutry prend une tenue esti-
vale. Tout d’abord elle orne sa vitrine selon un
thème d’actualité et voisin puisqu’il s’agit de
L’Expo 2015 de Milan consacrée à l’alimentation.
Bien sûr, la Bibliothèque renferme de nombreux
livres de cuisine mais aussi des livres plus axés
sur l’alimentation, les produits, la santé...
Elle vient de s’enrichir notamment de Bandes des-
sinées traitant du produit phare de notre région :
la vigne.
Il y a, tout d’abord, les séries dessinées par Cor-
beyran : Châteaux Bordeaux et In Vino Veritas et
l’intéressante et sympathique initiation viticole
d’Etienne Davodeau : Les Ignorants : récit d’une
initiation croisée.

L’arrivage de nouvelles Bandes dessinées pour
adultes comprend d’autres atmosphères, bien di-
verses, telles Antarctica de Jean-Claude Bartoli, Les
Cobayes de Bnacquista/Barral, Frida Kahlo de Cor-
nette/Balthazar, Un petit livre oublié sur un banc
de JIM/MIG ou L’enfance de l’art de Guillaume
Long. De futures lectures estivales...

En revanche, la Bibliothèque a ôté de ses rayon-
nages les CD-Roms qui n’étaient presque plus em-
pruntés (ah ! La volatilité des techniques mo-
dernes...) pour faire plus de place aux DVDs et
aux livres-audio.

Mais l’été, c’est également la période des va-
cances et, comme à l’accoutumée, la Biblio-
thèque sera fermée du lundi 3 août et rouvrira
ses portes  le lundi 24 août.

La Commune reçoit le certificat Energo
20 mai 2015
remise du certificat d’Argent Energo

Depuis 2010 nous avons mis en place une colla-
boration avec l’association Energo pour l’optimi-
sation des installations techniques du collège du
Grand-Pont.

Après cinq ans de collaboration, de nombreux cal-
culs, mesures et tests... voici les premiers résultats
des engagements pris par la Municipalité dans le
domaine d’une utilisation économique et ration-
nelle de l’énergie dans les bâtiments publics.

Les critères de distinction pour les différents
certificats sont les suivants :
•  PLATINE       > 40% d’économie d’énergie
•  OR              > 25% d’économie d’énergie
•  ARGENT       > 15% d’économie d’énergie
•  BRONZE       > 10% d’économie d’énergie

De gauche à droite : M. Nicolas Favrod,
direction des travaux de la Commune de Lutry,

M. Martin Landolt, Président de l’Association Energo,
M. Jacques-André Conne, Syndic de Lutry.

Photo : © Atelier D - Lutry
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modérateur de l’UP Notre-Dame de la Brillaz dans
le canton de Fribourg dont font partie les pa-
roisses d’Autigny, Corserey, Cottens, Brillaz, Ma-
tran, Neyruz, Ponthaux et Prez-Vers-Noréaz. Nous
nous réjouissons de faire sa connaissance.

Horaire d’été le dimanche

Le samedi et le dimanche messe aux horaires
habituels :

• À Cully le dimanche à 9h30
• A Lutry le samedi à 18h00 et le dimanche à

11h00
• A Pully le samedi à 18h00 et le dimanche à

9h45
• Au St-Rédempteur à Lausanne le dimanche à

11h15

Reprise du catéchisme

Les rencontres de catéchisme reprendront la
semaine du 8 septembre.
L’inscription pour les rencontres a eu lieu le 24
juin à la cure.
Si vous n’avez pas reçu d’informations et que
vous souhaitez que votre enfant suive un par-
cours catéchétique, vous pouvez contacter le
bureau de la catéchèse
au 021 331 29 11, Mme Marie-Paule Scheder,
marie-paule.scheder@cath-vd.ch
ou au 021 331 29 12, Mme Catherine Lambercy,
catherine.lambercy@cath-vd.ch

Paroisse catholique Lutry-Paudex
Première communion
Les enfants de 6H des paroisses de Lutry et Cully
ont reçu pour la première fois la communion le
dimanche 24 mai à l’église Notre Dame de Cully.
Nous partageons la joie des familles de Jérémy
Berwart, Emy Bimond, Julen Carrasco, Anderson
Cuennet, Angélique et Arnaud Fuchs, Linda Held,
Rose-Emmanuelle Lugon, Lydia Keller, Sébastien
Noël, Sean O’Connor, Evan Pasche, Raphaël Path-
manathan, Justine Peguret, Véronica Peixoto
Darocha, David Pereira, Samuel Pinheiro Ly, Me-
lani Pombo Barbosa, Carolina Riba, Laure Saillard,
Salma Savioz, Amélie Sistek, Matilde Weber.
Ces enfants se sont préparés tout au long de l’an-
née et lors de la retraite de Première Communion
les vendredi 22 et samedi 23 mai à recevoir ce
sacrement.
En leurs noms et celui de leur famille, nous expri-
mons notre plus vive gratitude aux catéchistes qui
ont entouré ces enfants tout au long de l’année.

Départ de notre curé modérateur
M. l’abbé Bernard Sonney, curé modérateur de
notre Unité Pastorale, a été appelé dans la pa-
roisse voisine de l’unité pastorale du Grand Vevey.
Il entrera en fonction au début septembre.
Pour prendre congé de M. l’abbé Sonney qui fut
pendant 17 ans curé de la paroisse de St-Maurice
à Pully et depuis 5 ans curé responsable de notre
paroisse et de celles de Cully et du St-Rédempteur
à Lausanne une messe d’action de grâce sera
célébrée le samedi 29 août à 18h00 en l’église
St-Maurice à Pully.
Vous trouverez le déroulement de cette journée
sur le site de notre paroisse.

Abbé Bernard Sonney.

Arrivée de notre nouveau curé
modérateur

M. l’abbé Modeste Kisambu-Muteba a été nommé
curé modérateur de notre Unité pastorale dès le
1er septembre 2015. Il est actuellement curé

Paroisse protestante de Belmont-Lutry
Cultes : rassembler
la communauté tout en
desservant ses lieux

Lors de la fusion de nos deux paroisses en l’an
2000, deux cultes étaient proposés simultané-
ment à Belmont et à Lutry. Douze ans plus tard,
on instaurait deux cultes successifs, permettant
de brasser les lève-tôt et les lève-tard. Mais cela
ne permettait pas un vrai rassemblement de la
communauté paroissiale et faisait du premier
culte une célébration peu fréquentée. Lors de
l’Assemblée de mars dernier, le Conseil paroissial
a présenté son désir de revitaliser le culte autour
des critères du rassemblement communautaire, de
la desserte des trois lieux de culte et de la diver-
sification de l’offre. C’est pourquoi, dès la rentrée,
un culte nommé «JeudiDieu» sera proposé le
jeudi soir de 19h00 à 19h30 au Temple de Bel-
mont et un culte ordinaire le dimanche à 10h00
à Lutry (ou à Corsy lorsqu’il y a un Culte en Lu-
mière le soir). Lancement de la formule jeudi
27 août !

Départ de Benjamin Corbaz et
passage à plein-temps
de Claire-Dominique Rapin

D’abord stagiaire, puis suffragant, enfin pasteur
installé, Benjamin Corbaz aura davantage donné
que reçu durant ses quatre années de ministère à
Belmont-Lutry ! Son engagement inscrit tout à la
fois dans la tradition et dans l’innovation donne
à penser que, bien qu’à mi-temps, le plus jeune
de nos pasteurs aura été pleinement actif... Re-
connaissant pour ses premières années de minis-
tère à Belmont-Lutry, le pasteur Corbaz souhaite,

avec sa famille, prendre un envol sur un autre mi-
temps paroissial, non loin d’ici, à Savigny-Forel.
Puisse ce «transfert de joueur» ne pas nous at-
trister seulement ! En effet, une autre présence
ministérielle gagne en force, puisque Mme le pas-
teur Claire-Dominique Rapin assume un plein-
temps dès le 1er juillet ! Pour accompagner le pas-
teur Corbaz, venez au culte d’adieux le 16 août
à 10h00 à Belmont et à l’apéritif dînatoire qui
suivra.

Prochaine saison
du Culte de l’enfance

Dans le courant du mois de juillet, les parents
des enfants, qui seront cet automne dans des
classes allant de la 3eH à la 6eH, recevront un
courrier les invitant à inscrire leur(s) enfant(s)
au Culte de l’enfance. Merci d’y être attentifs et
de renvoyer cette inscription avant le 1er sep-
tembre à Claire-Dominique Rapin, place du Tem-
ple 2, 1095 Lutry. Une soirée d’information
aura lieu mercredi 16 septembre à 20h00 à la
Chapelle de Corsy pour tous les parents des en-
fants inscrits. Je reprends l’animation de l’en-
fance en septembre et me réjouis de vivre cette
aventure nouvelle pour moi !
A bientôt. C.-D. Rapin

Absences des ministres

Le pasteur B. Corbaz sera en camp du 4 au 11
juillet. Le pasteur J.-B. Lipp sera en vacances du
13 juillet au 2 août. Le pasteur J.-M. Spothelfer
sera en vacances du 13 au 26 juillet et du 17 au
23 août. Quant à Mme le pasteur C.-D. Rapin, elle
sera en vacances du 24 août au 13 septembre.

A l’agenda
Dimanche 16 août : culte d’adieux du pasteur
B. Corbaz à 10h00 à Belmont et apéritif.
Jeudi 27 août : premier culte JeudiDieu
à Belmont à 19h00.

Adresses utiles
No d’urgence du pasteur de garde : 079 393 30 00
Secrétariat paroissial : Place du Temple 3, 1095 Lutry, tél. 021 792 11 57
Caisse de la paroisse : CCP 17-627092-9
• Pasteur Benjamin Corbaz, Péraulaz 41, 1093 La Conversion, tél. 021 331 56 48
• Pasteur Jean-Baptiste Lipp, Chemin de la Cure 5, 1092 Belmont, tél. 021 331 57 31
• Pasteur Claire-Dominique Rapin, Place du Temple 2, 1095 Lutry, tél. 021 331 58 77
• Pasteur Jean-Marc Spothelfer, Place du Temple 3, 1095 Lutry, tél. 021 331 58 78
Baptêmes : contactez Mme le pasteur Claire-Dominique Rapin
Réservations du Temple de Lutry : contactez le pasteur Jean-Marc Spothelfer
Site sur internet : www.belmontlutry.eerv.ch

Hommage à Bertrand Lipp,
notre cher metteur en scène
des Noëls de Lutry.

Benjamin Corbaz.
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HISTOIRE Baignades
De la baignoire publique aux bains de Curti-
naux : quelques péripéties relatées dans les
comptes rendus de la Municipalité entre 1839
et 1926 et récoltées par Louis-Daniel Perret

Baignoire publique, 1839
La baignoire en fer blanc construite par la com-
mune sera déposée chez Monsieur l’Hospitalier, le-
quel sera chargé de la remettre sous sa surveillance
à chaque Citoyen de la Commune qui en aura be-
soin en payant une finance d’un batz par jour ;
toutefois les personnes pauvres et assistées de la
Commune seront dispensées de cette finance.

Bains du lac, 1838
Sur le rapport que diverses personnes se permet-
tent de se baigner près des maisons de Porta Fa-
vier, il sera fait une publication par la ville pour
défendre les bains du lac dès l’un des bouts de la
ville à l’autre sous peine de cinq batz d’amende.

Affiche pour ne pas se baigner dans le port,
1845
Dans le but de prévenir les étrangers qui ne
connaissent pas la défense faite par le Règlement
de se baigner dans l’intérieur et extérieur du Port,

la Municipalité décide de placer sur le quai deux
affiches qui rappellent la défense imposée par le
susdit article No 27.

Baigne, 1853
Sur la demande qui en est faite, la Municipalité
accorde à Mlle Martinet (du Bois de La Chaux) la
permission de faire placer un petit cabinet de bain
pour les femmes sur le bord du lac entre l’embou-
chure du ruisseau de la ville (sic pour la Lutrive)
et la digue des buttes au Grand-Pont. On décide en
outre de faire une défense afin que les hommes
n’aillent pas se baigner dans cet endroit.

Baigne, 8 juillet 1860
Décès de David Louis Pache, âgé de 15 ans, mort
en se baignant. La plupart des habitants de Lutry
ne savaient pas nager !

Baignade interdite aux hommes nus
1859 et 1863
– Baigne : La Municipalité décide d’interdire aux
personnes du sexe masculin de se baigner dans
des endroits en évidence du bord du lac sans se
vêtir d’un caleçon ou de tout autre vêtement pro-
pre à cacher leur nudité, sous peine d’une
amende dans la compétence municipale.
– Baigne: Estimant qu’il est urgent de prendre des
mesures pour prévenir le retour d’actes indécents
et répréhensibles qui ont été commis près de
Lutry par des baigneurs, dans le courant de l’été,
au passage des bateaux à vapeur, à savoir aux ap-
proches de ces bâtiments, la Municipalité décide
d’interdire pour l’avenir toute baigne sans cale-
çons, ainsi que d’aller à la nage sur la ligne d’eau
des bateaux à vapeur à l’heure de leur passage.

Bains pour dames, 1865
S’occupant de la question d’emplacement pour des
bains pour dames, la Municipalité désigne la grève
du lac qui se trouve au bout du passage y condui-
sant dès la route de Lausanne à Vevey à l’orient
de Lutry, près le jardin carré, appelé les Rittettes.
Une défense sur papier sera affichée contre la
vigne de Monsieur David Borel pour interdire les
bains d’hommes à cet endroit et des amendes
seront prononcées contre les contrevenants.

Bains, 1872
La Municipalité décide
– d’interdire le bain dans la partie de la grève du
lac comprise entre le stand et la digue dite de
Corsier.
– de faire des publications pour inviter toutes les
personnes au-dessus de douze ans qui voudront se
baigner à se munir d’un caleçon de bain.

Bains en Curtinaux, mars 1874
La Municipalité autorise Mlle Combe, institutrice à
Lutry, à faire établir un petit cabinet de bains à
l’occident de la grève de Curtinaux.

Bains au Grand Pont, 1887
En suite de diverses plaintes qui lui sont parve-
nues, la Municipalité décide d’annoncer au public
en général et aux enfants en particulier qu’il est
expressement défendu de se baigner au Grand Pont
et que l’emplacement des bains pour les hommes
et la garçons se trouvent à orient de la jetée de
Curtinaux et celui des Dames à l’occident.

Bains de Curtinaux, 1892
La Société de développement demande à la Mu-
nicipalité d’améliorer l’aménagement de l’extré-
mité orientale de la plage de Curtinaux et d’y
construire un auvent à l’usage des baigneurs du
sexe masculin. Cet auvent existe encore de nos
jours, mais il devenu d’usage mixte !

Bains du lac, 1893
Le comité de la Société de développement attire
l’attention de la Municipalité sur le fait que des
jeunes gens se baignent la soirée dans le port et
au débarcadère. Les guets seront invités à surveiller
cette infraction au règlement de police et une pu-
blication rappellera qu’il est défendu de se baigner
dans cette partie du lac.

Bains, avril 1926
Le conseiller communal Henri Détraz recommande
à la Municipalité, en vue d’éviter des accidents,
de faire nettoyer par un agent de police les bords
du lac avant la saison des bains.

trement d’une chanson défendant le droit à l’édu-
cation sur une musique spécialement composée.
Cette superbe brochette d’artistes est composée :
pour le Burkina Faso de Alif Naaba, Patrick Kabré,
Maï Lingani, Dicko Fils ; pour la Suisse de
Aliose, Nicolas Fraissinet, Thierry Romanens, Ze-
drus, Junior Tshaka, Sébastien Peiry, Carrousel,
Pascal Rinaldi.
Au final, un CD regroupant les 12 titres, sera
vendu au profit d’écoles du Burkina. Il y aura
deux grands concerts, un à Ouagadougou, en
février 2016 et un en Suisse, en mars 2016.

Un Monde plus Juste
A l’heure où la Fresque termine sa tournée dans
des établissements scolaires des cantons de Vaud
et de Genève (plus de 2’500 élèves auront pu la
découvrir et parler des droits des enfants), le
concept de la 2e édition est en phase de valida-
tion. Ce projet qui mobilisera des enfants de
Suisse, d’Amérique latine, d’Asie, d’Afrique et du
Moyen-Orient pour la défense de leurs droits se
terminera le 20 novembre (Journée de la Charte
des Droits de l’Enfant). Il se concrétisera en 3D
(réelles et non virtuelles).

Pierre Cochand

CIE ZAPPAR

La Cie Zappar étend son champ d’activités et
sa présence sur le plan international

Une histoire de chez moi
Les dessins animés tournés à et avec la crèche
de Bethléem ont eu un gros retentissement. A la
demande de la maire de Bethléem, 500 DVD ont
été remis aux classes des établissements scolaires
de cette grande commune de Palestine. Zappar
était représenté lors de la cérémonie à laquelle
participaient les autorités, les cadres de la crèche
et une délégation de l’ambassade de Suisse.
Le succès de cette démarche d’appropriation de
contes de leur culture, par des enfants, va per-
mettre à Zappar d’approfondir ce créneau. Ce sera
«une histoire de chez moi».

Une chanson pour l’éducation
La 4e édition a été lancée le 30 avril, avec un par-
tenariat renforcé Burkina Faso - Suisse et l’enga-
gement de 12 artistes romands et burkinabé. Cha-
cun parrainera et accompagnera un établissement
scolaire de sa région, dans la création et l’enregis-
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PÉTANQUE DE LA CONVERSION

La saison 2015 de la Pétanque de La Conversion
a débuté le samedi 16 mai avec le traditionnel
«Tournoi d’Ouverture». Les 22 équipes montées
en doublette étaient heureuses de retrouver notre
boulodrome afin de lancer les boules.
Notre club se porte toujours aussi bien et nous
ne pouvons que nous réjouir de cette nouvelle
saison. En effet, quelques aménagements ont été
effectués afin de rendre les lieux plus visibles
grâce à notre magnifique logo extérieur et plus
confortables avec l’achat de mobilier en bois
(bancs et tables). 

Nous vous rappelons que les entraînements ont
lieu tous les jeudis soirs sur nos terrains et que
tout le monde est le bienvenu pour venir décou-
vrir notre club, pour lancer quelques boules ou
tout simplement pour parler pétanque. 
L’agenda de la saison s’annonce bien chargé avec
les manifestations suivantes :
Samedi 25 juillet           Tournoi du 1er Août
                                  (doublette)
Samedi 15 août             Tournoi des Frangins
                                  (doublette)
Dimanche 20 septembre  Tournoi des Jeunes
                                  (doublette)
Dimanche 18 octobre     Tournoi Le Sanglier
                                  du Comité (triplette)
Samedi 14 novembre      Match aux cartes
Samedi 19 décembre      Coupe de Noël
                                  (doublette)

Notre club participera également à la Fête des
Vendanges de Lutry avec la traditionnelle tenue
de son poste pour le rallye des enfants. Nous
avons l’honneur  cette année de gérer le poste de
ravitaillement pour le Marathon de Lausanne.
Vous pourrez donc nous retrouver le dimanche 25
octobre sur notre stand situé sur l’esplanade du
Collège du Grand-Pont avec une petite animation
(infos suivront).
N’hésitez pas à nous contacter pour vous inscrire
à l’une de nos diverses manifestations ou pour
toute demande de renseignement sur notre club
de pétanque.
Avec nos salutations sportives.

Fabien Rohrbach, Président

LUTRY-LAVAUX VOLLEYBALL 

Le bilan de la saison 2014 -2015 est assez
contrasté. Sur dix équipes engagées en cham-
pionnat, trois ont décroché le titre de champion
vaudois : les 4e ligues féminine et masculine et
les M17 juniors féminins. La «deux» des hommes
est sortie en tête du groupe ouest de 1re ligue
avant d’échouer sur le fil lors de la finale de pro-
motion. Les juniors filles M23 et M19 et les gar-
çons M19 ont obtenu un résultat honorable avec
respectivement la 3e, la 4e et la 6e place. En re-
vanche, l’équipe féminine de 2e ligue a fini à
l’avant-dernier rang et n’a pas pu échapper à la
relégation au terme des matches de barrage. Les
juniors garçons M23 n’ont pas disputé le cham-
pionnat vaudois par manque d’effectif, mais ont
participé aux tournois de qualification pour le
championnat suisse, cependant sans réussir à ac-
céder aux finales. L’équipe fanion de LNA a pour
sa part vécu une saison comparable aux précé-
dentes sur le plan sportif. Hormis quelques ex-
ploits contre des gros bras du championnat, dont
une mémorable victoire à Corsy contre le cham-
pion en titre Lugano, la «une» n’a pas réussi à
gagner suffisamment de points, surtout contre
ses concurrents directs, pour accéder aux play-
offs. Elle s’est montrée plus performante dans le
tour des playouts en se mettant rapidement à
l’abri de la relégation lors des premiers matches.
Nos joueurs ont ensuite perdu de leur motivation
au cours des dernières rencontres, finissant au 9e
rang. Lutry-Lavaux a démontré cette saison en-
core qu’il avait sa place, sur le plan purement
sportif, parmi l’élite du volley suisse, mais...

Relégation volontaire en Ligue nationale B
Les exigences de Swissvolley pour conserver une
licence de club en LNA devenant d’année en
année plus élevées, Lutry-Lavaux peine à suivre
le mouvement, cela en raison de structures in-
suffisantes au niveau de l’organisation des
matches et à des ressources financières trop li-
mitées pour former un contingent compétitif.
Dans ces conditions, et après avoir examiné la
situation actuelle et future du club, le comité a
décidé de retirer son équipe de LNA et demandé
sa relégation en LNB. La décision a été difficile
à prendre, mais elle est dictée par le bon sens
aux yeux du comité. De fait, Lutry-Lavaux sera
plus à l’aise en deuxième division où le niveau
de jeu offre plus de possibilités d’intégrer des
jeunes joueurs du cru et ainsi de former à terme
une équipe compétitive avec des forces issues de
notre région. Pour mener à bien cet objectif, le
comité maintient sa confiance en Jérôme Corda

dont la motivation est restée intacte. Il entraî-
nera et coachera l’équipe de LNB et continuera
de s’occuper de la relève au niveau junior.

Changement à la tête du comité
Lors de leur assemblée générale à fin mai, les
membres de Lutry-Lavaux Volleyball ont porté à
la présidence du club Philippe Tuccelli en rem-
placement de Robin Liechti qui désirait se retirer.
«Tuch» (pour les intimes) est arrivé de sa France
natale en 2008 comme joueur dans la première
équipe de Lutry. Il a ensuite assumé le rôle d’en-
traîneur-joueur et participé en tant que tel à la
promotion en LNA au printemps 2011. Profes-
sionnellement actif dans des Fédérations spor-
tives internationales à Lausanne (FIVB, puis
AIBA), ce passionné de volley apprécie l’esprit et
l’ambiance du club lutrien. Il veut poursuivre sur
la voie tracée par ses prédécesseurs, à savoir l’ini-
tiation au volleyball et la formation des jeunes
pour assurer la relève au plus haut niveau. Le
renforcement des structures du club fait aussi
partie de ses objectifs. Pour mener sa tâche à
bien, il pourra compter sur l’expérience et l’en-
gagement de personnes du comité restées fidèles
au poste : Yves Leumann vice-président, Sarah
Liechti trésorière, Alexandra Tzogalis secrétaire,
Gilles Chardonnens responsable technique et Raf-
faele Spadaro sponsoring (nouveau), sans oublier
les responsables des différentes commissions (ar-
bitrages, marquages, matériel, presse, équipes,
etc.).
Un grand merci à Robin Liechti, fidèle de longue
date de Lutry-Lavaux, pour son engagement
durant trois ans à la tête du club.
Merci aussi à lui de conserver sa fonction de
«webmaster» pour la gestion du site officiel du
club, www.lutry-lavaux.ch

M.B.

Lutry-Lavaux M17F champion vaudois 2015 avec leur entraîneur Yves Leumann.

URBANTRAIL DES SINGES

INCROYABLE ! MAGNIFIQUE !
VÉRITABLE PLAISIR ! PAYSAGES SOMPTEUX!
DÉCOR DE RÊVE ! VIVEMENT L’ANNÉE PROCHAINE !
Merci pour vos commentaires.
Le communiqué officiel est en cours de prépara-
tion et à venir également ces prochains jours les
photos.
Au nom du comité :
MERCI aux 1053 participants(es)
MERCI à Dachhiri Dawa Sherpa d’être venu le jour
de la course
MERCI à nos parrains Dachhiri Dawa Sherpa et
Mike Aigroz
MERCI aux bénévoles
MERCI aux sponsors et partenaires
MERCI aux communes de Lutry, Bourg-en-Lavaux
et Forel
MERCI à l’APOL (Police)
de nous avoir permis de mettre en place cette
merveilleuse manifestation.�Cette 1re édition est
déjà finie que le comité planche déjà sur la pro-
chaine édition (dont la date vous sera communi-
quée ultérieurement) avec une première mesure
qui sera d’améliorer le balisage à 4 endroits sur
le parcours.
Avec mes salutations sportives.

Au nom du comité - Patrick Aeby
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CLUB NAUTIQUE DE LUTRY

Cet été profitez du lac : Apprenez la voile !
Pour les jeunes mousses
Vous souhaitez faire découvrir le lac à votre en-
fant sous un autre angle? Cet été, inscrivez-le à
un stage de voile au Club Nautique de Lutry !
Pendant toute la période des vacances scolaires
vaudoises (du 6 juillet au 21 août), Nicolas ac-
cueille vos enfants dès 6 ans pour des stages de
voile à la semaine (du lundi au vendredi).
Choisissez votre option !
– A la journée, le Jardin d’Eole est destiné aux
enfants de 6 -13 ans, de 09h00 à 16h00, repas
inclus.
– Sur une demi-journée, Voile découverte ac-
cueille les apprentis navigateurs 6 - 16 ans, de
13h30 à 16h00.
– En fin d’après-midi, Stages dériveur-catamaran,
pour les ados et les adultes, de 16h00 à 18h00.

Respecter les consignes de sécurité, apprendre à
reconnaître les vents, régler ses voiles
Les stages s’articulent autour de la pratique et de
la théorie. Ainsi les enfants apprennent à préparer
leur bateau, et à le mettre à l’eau; parfois ils doi-
vent bricoler un peu pour remettre un bout en
place et bien sûr, tous les jours, ils rangent leur
matériel. Ils naviguent seul ou à 2, et doivent ap-
prendre à se repérer sur le lac et à bien régler leurs
voiles et leur cap pour se rendre où ils veulent
aller. De plus, avec des copains qui naviguent à
coté, on cherche toujours à améliorer sa vitesse! 
Toujours ludiques, avec la sécurité au cœur
de nos préoccupations, toutes ses activités en-
couragent les enfants à être plus autonomes et
responsables.

Et pour les parents?
Cours adulte
Cette saison nous ouvrons un cours adulte le
mardi soir. Ces cours sont dispensés sur plusieurs
supports : habitable et voile légère, de façon
à appréhender l’apprentissage de la voile sous
différentes facettes complémentaires.

Croisière en Bretagne
Vous souhaitez aller plus loin et mettre un peu
de sel dans vos navigations?
Découvrez la navigation en mer au cours d’un
stage d’une semaine en Bretagne.
Cours de cartographie et navigation hauturière,
vous permettront de découvrir la navigation en
mer en toute sécurité.
N’hésitez pas à consulter notre site web vous
trouverez toutes les réponses à vos questions ou
contacter Nicolas, notre chef de base.

Nicolas Baudu
ecoledevoile@cnlutry.ch, www.cnlutry.ch 
Tél. 078 780 99 03
N’attendez plus ! Rejoignez-nous sur  le lac ou en
mer cet été !

L’Equipage d’Irène : 18e au championnat du
monde 6MJI
Les championnats du monde se sont déroulés du
1er au 5 juin à la Trinité-sur-Mer, en Bretagne
Sud. Un équipage du Club Nautique de Lutry
constitué de 6 équipiers (Nicolas Jaton, Guy Min-
der, Yannick Savoy, Pierre Borel, Olivier Nicod et
Julien Pilet) a emmené son 6MJI, Irène, jusqu’en
Bretagne pour prendre part à cette régate.
Parmi des équipages professionnels, avec des
skippers qui cumulent des expériences de com-
pétition à haut niveau, ils ont pris part avec plai-
sir à cette compétition en se battant jusqu’au
bout ! De nouveau une belle expérience en mer
et humaine à n’en pas douter, nous suivrons vos
prochaines aventure à Brunnen au championnat
d’Europe en 2016 avec plaisir !

Qu’est-ce ce qu’un 6 Mètre JI?
JI veut dire Jauge Internationale. Instauré au
début du 19e siècle, avec pour but de définir une
formule de jauge pour les voiliers de course qui
soit valable pour tous les pays, elle a dans le
même temps permis de fixer les règles de régate
et de priorité pour les courses. Sa formule donne
aux voiliers une longueur théorique traduisant
leur vitesse potentielle, calculée à partir de ca-
ractéristiques précises du bateau (poids, surface
des voiles, maître-bau, franc-bord...). Ainsi, les
6m JI ne mesurent pas 6 mètres de long, mais
environ onze mètres de longueur hors-tout et
sept mètres de longueur de flottaison.

LA RIVERAINE

Les 13 et 14 mars 2015, la soirée annuelle de La
Riveraine faisait salle comble lors des 2 soirs. Nos
gymnastes purent montrer à leurs parents les
chorégraphies qu’ils avaient préparées pour cette
soirée. Merci à vous les gymnastes, parents, amis
et moniteurs pour votre présence.

Le 22 mars, notre groupe agrès se rendit à Chailly
sur Montreux avec Helena, Solène, Caroline, Mor-
gane, Léna et Auriane. Helena et Solène rempor-
tèrent une distinction en C2 et Léna en C3. Bravo
à toutes ces filles.

Le samedi 2 mai 2015, le groupe agrès de La Ri-
veraine composé d’une quinzaine de filles était
l’invité de la société de Lausanne Chailly pour y
faire une démonstration. La Riveraine présenta
une très belle prestation que vous pouvez aller
voir sur notre site lariveraine.lutry.ch sous rubrique
«agrès».

Deux de nos monitrices ont passé leur brevet Jeu-
nesse&Sport, Chantal Oulevay et Ulla Hollmann
Schneider. Le poste de coach J&S est repris par
Chantal Patthey dès le 1er juillet 2015.

Notre groupe de coureurs à pied, entama sa tour-
née de printemps avec les différentes courses de
la région. Le 25 avril, c’était une dizaine de
dames et plusieurs jeunes qui se sont élancés
sur le parcours des 4, 10 et 20 km de Lausanne.
Le 22 mai, c’était la course à travers Pully et le
31 mai, la course à domicile à Lutry. Tous les
résultats se trouvent sur notre site.
Après Lausanne en 2011, trois membres de La
Riveraine Béatrice, Chantal et Lucie vont se ren-
dre à la Gymnaestrada à Helsinki du 12 au 18
juillet 2015. Nous leur souhaitons beaucoup de
plaisir. 
La Riveraine participera aux tournois de pétanque
le 22 août avec 2 -3 équipes. Les 29 et 30 août
auront lieu la sortie annuelle de La Riveraine.
Nous vous en reparlerons dans la prochaine édi-
tion.
Nos différents cours de gym vont reprendre dès
le lundi 31 août 2015 pour les groupes enfants
alors que les groupes des dames reprennent une
semaine plus tôt. Nos cours agrès étant toujours
fortement demandés, voire complets, il faut pren-
dre contact avec nos monitrices avant de vous
rendre à un des cours.
Nous vous souhaitons un bel été.

GYM HOMMES

Tandis que nos membres ont amélioré leur condi-
tion physique en rythme et en musique sous la
souriante direction de Silvana, nos volleyeurs
ont dû, une fois n’est pas coutume, se satisfaire
d’un deuxième rang, tant pour la coupe que pour
le championnat de Volley-Wellness. Gageons que
la réouverture de la salle de gymnastique des
Pâles va permettre d’affiner, pour les premiers la
forme et pour les seconds la technique.
Vous aussi prenez soin de votre forme et de votre
santé en pratiquant le sport dans un cadre local
et convivial.
Notre site internet www.gym-hommes.ch vous
indiquera où et quand nous rejoindre.

Dominique Roulet, Président

Echomunal_No113.qxp_Echomunal_No113  15.06.15  14:20  Page10



SOCIÉTÉS

Publication officielle de la Commune de Lutry L’Echomunal No 113 Juillet 2015 11

SAMARITAINS

Nouvelles
de la section des samaritains de Lutry

L’année 2014 pour les 25 membres de la section
des samaritains de Lutry a été dense au niveau
des services médico-sanitaires sur le territoire
communal et dans les communes avoisinantes.  En
juillet, nous avons eu le chagrin et la tristesse de
perdre en la personne de M. Alfred Meyer un Sa-
maritain sur qui nous pouvions toujours compter
et dont nous garderons le meilleur des souvenirs.
Notre président, M. Marc-André Schmutz démis-
sionnaire en février 2015 lors de notre assemblée
générale, a été remplacé par la vice-présidente et
secrétaire Mme Nathalie Dutoit. Le secrétariat a
été confié à Mme Lavinia Giacomini, M. Thierry
Pellaton a été élu vice-président et chef technique,
la caisse est toujours dans les mains de Mme
Janine Parisod dite «tante Piscou» et le matériel
entre les mains de notre «garagiste» M. André
Paschoud. Le pool de nos cadres techniques est
complété par notre moniteur M. Olivier Roulet,
notre assistante Mme Michèle Ischi et M. Sylvain
Jaques, candidat moniteur. M. Marc-André Schmutz
a été élevé au titre de président d’honneur de
notre section et a également été honoré lors de
l’assemblée des délégués de l’Association Canto-
nale Vaudoise des Samaritains en recevant l’insigne
or, ce qui représente la plus haute distinction chez
les samaritains, celle-ci est attribuée aux per-
sonnes ayant rendu de grands services à la cause
samaritaine. En effet M. Marc-André Schmutz a été
membre fondateur de notre section, caissier, vice-
président et président. Merci Marc-André pour tout
ce que tu as apporté aux samaritains.
Nous serons ravis de vous retrouver lors du rallye
de l’USL le 5 septembre prochain dans le bourg
de Lutry, ainsi que le 5 décembre 2015 au Centre
Coop des Moulins pour la traditionnelle vente des
peluches en faveur du Téléthon, Action Suisse.

Le comité

SOROPTIMIST DE LAVAUX

En avril dernier, le club de Lavaux du Soroptimist
International a reçu Madame Natacha Noverraz,
chargée des relations Donataires et Partenaires
auprès de l’Association Appartenances à Lau-
sanne. Cette visite était destinée à lui remettre
le bénéfice de la vente de nos tulipes aux mar-
chés de Pully et de Lutry lors de la Journée de la
Femme, début mars, soit la jolie somme de
Fr. 2’800.–.
Madame Noverraz a exprimé sa gratitude au nom
de l’association. Elle a précisé que cette somme
serait affectée au «Centre Femmes», principale-
ment actif auprès des migrantes. En leur dispen-
sant des cours de français et en organisant à leur
intention diverses activités extérieures, cette
structure interne d’Appartenances permet ainsi à
de nombreuses femmes de s’intégrer beaucoup plus
rapidement dans notre société, et par conséquent
d’accéder à leur propre autonomie.

Tremblement de terre au Népal
Pour répondre à l’appel de fonds lancé par l’Union
Suisse du Soroptimist International et contribuer
à la reconstruction de ce pays dévasté à la fin du
mois d’avril, le club de Lavaux a participé, le 9
mai dernier, au vide-grenier sur les quais de Lutry.
Par une météo favorable, les membres du club ont
vendu les sacs, les foulards, les écharpes, ainsi
que de beaux bijoux fantaisies soustraits de leurs
propres armoires, au profit des populations népa-
laises sinistrées, dont les besoins sont immenses.
Grâce à la belle qualité des objets mis en vente,
et à la générosité des visiteurs venus en nombre
ce jour-là à Lutry, nous avons pu collecter la
somme de Fr. 1’200.– qui, via nos instances faî-
tières en Suisse, sera directement versée au club
Soroptimist de Katmandou. A coup sûr, nos
consœurs népalaises en feront bon usage !

Christine Allenbach

Mmes Christiane Conne,
présidente du club
et Natacha Noverraz,
de l’Association
Appartenances.

Une partie de notre étal
coloré et richement garni.

CONCERT AU TEMPLE

Dimanche 4 octobre 2015 à 17h00,
Concert d’orgue au Temple de Lutry par Anne-
Caroline Prénat, organiste co-titulaire.
Anne-Caroline Prénat, professeur d’orgue au Con -
servatoire neuchâtelois de La Chaux-de-Fonds et
concertiste internationale, interprétera des œu-
vres de Buxtehude, Bach, Mendelssohn, Reichel
et Siegfried Karg-Elert.
Entrée libre.

L’orgue Füglister du Temple de Lutry.

SAUVETAGE DE LUTRY

Notre traditionnelle fête de section se déroulera
les 24, 25, 31 juillet et le 1er août 2015, Le
24 juillet sera consacré au concours de rame des
sociétés de sauvetage (SISL), le samedi 25 juillet
sera consacré au concours de rame des sociétés
locales. La fête ouvre dès 18h00 les vendredis et
dès 15h00 les samedis, de plus notre cuisine ou-
vrira tous les jours dès 18h30. N’hésitez pas à
vous rendre sur les quais pour encouragez les
différentes équipes.
Du côté de l’animation, SonX Rock Band jouera
le 31 juillet dès 20h00 et DJ Underground Sound
animera les autres soirées.
Du côté de notre relève, trois de nos jeunes mem-
bres ont suivi une formation de sauveteur au sein
de la SISL, au terme de celle-ci ils ont obtenu
leur brevet «Pool+», un grand bravo à eux !
Pour conclure, nos sauveteurs ne manqueront pas
de préparer les différentes épreuves de «la fête
centrale» qui réunit toutes les sections de sau-
vetage du lac où la qualité des soins et des se-
cours (plonge au mannequin) sont jugés ainsi
que les courses de canots à rame. Cette fête aura
lieu dimanche 19 juillet à Villeneuve.
Nous vous attendons, nombreuses et nombreux à
notre fête, les week-ends du 24 -25 et 31 juillet
ainsi que le 1er août.

CHŒUR NEUF LUTRY

Durant le week-end du jeune fédéral 2013, nous
sommes allés à Frauenfeld rencontrer la chorale
Belcanto.
Au programme, les chutes du Rhin, la biblio-
thèque de St-Gall et sa vieille ville, la ville de
Schwyz, puis, la chapelle de Tell.

Pour parachever cette découverte de notre
beau pays, nous avons eu le plaisir de partager
un concert avec Belcanto dans une atmosphère
harmonieuse et conviviale.
Cette année, c’est à leur tour de venir visiter notre
belle région et par la même occasion partager un
concert avec nous.
Ce dernier aura lieu le samedi 19 septembre
2015 à 19h00 au Temple de Lutry.
Nous vous y attendons nombreux afin de faire
honneur à notre ville.
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Nota bene : les dates ou programmes de ces manifestations pouvant être sujets à modifications, nous vous prions de bien vouloir consulter les sites internet respectifs.

AGENDA Manifestations

Juillet 2015

Du 13 au 19 Monkey Juniors Trophy - Tennis-Club Lutry - www.tc-lutry.ch

17 et 18 Cirque Helvetia - Place des Fêtes - www.cirque-helvetia.ch

Dimanche 19 Chœur : Stage choral de liturgie orthodoxe - Temple - Serguei Tcherkassov

21 juillet - 1er août Tournoi des Singes - Tennis-Club Lutry - www.tc-lutry.ch

24 et 25 Concours de rame du Sauvetage - Allée du Débarcadère - www.sauvetage-lutry.ch

31 juillet et 1er août Fête du Sauvetage - Selon programme - Allée du Débarcadère - SISL Lutry - www.sauvetage-lutry.ch

Août 2015

Samedi 1er Commémoration de la Fête Nationale - soirée - Place des Halles - organisation : Commune de Lutry

Jeudi 20 Assemblée générale FC Lutry - 19h00 - Caveau Mafli - FC Lutry

Samedi 22 Tournoi de pétanque de Lutry - dès 8h00 - Place des Fêtes - Amicale des sapeurs-pompiers,
http://amicale-sapeurs-pompiers.lutry.ch

Samedi 29 Ensemble de cloches de Constance, 72 cloches à main et orgue - Temple -
Association des Amis du Carillon de Chantemerle, Pully

Septembre 2015

Vendredi 4 Croisière des jeunes de Lutry - Débarcadère CGN - organisation : Commune de Lutry, sur invitation

Samedi 5 Grand Rallye de l’Union des Sociétés locales - 14h30 - Départ Cour du Grand-Pont - voir article - USL, http://usl.lutry.ch

Samedi 19 Concert du Chœur Neuf Lutry - 19h00 - Temple de Lutry - http://home.citycable.ch/choeur9/

Jeudi 24 Repas de saison suivi à 14h00 d’un diaporama présenté par M. Jean-Robert Probst «Balade des Ponts de Venise» -
11h45 - Refuge des Bas Monts, Belmont - L’Arc-en-ciel, club des aînés de Belmont Lutry, www.arcencielbelmont.ch

Vendredi 25, samedi 26
dimanche 27 Fête des Vendanges - Bourg de Lutry - www.fetedesvendanges.ch

26 et 27 Semaine de la Mobilité - Lausanne-Sauvabelin - Services industriels de Lausanne et Lutry

L’Union des Sociétés locales organise
un grand Rallye dans les rues de Lutry

Le samedi 5 septembre 2015

Départ et arrivée : cour du Collège du Grand-Pont

Horaire : premier départ 14h00 – dernier départ 16h00,
le parcours comprend plus de 20 stands.

Une équipe est composée de 2 personnes minimum (dont un adulte),
ce rallye a pour but de faire connaître les activités de nos nombreuses
sociétés locales (34 en tout), sportives, culturelles, musicales, etc.

Prix : un verre au prix de CHF 10.– aux couleurs de l’USL sera vendu
à chaque participant adulte, il pourra être rempli à loisir
auprès des vignerons qui accompagneront certains stands.

Inscriptions sur place dès 13h45

Informations et inscriptions : http://usl.lutry.ch – uslutry@gmail.comVe
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